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La Suede, la Hollande, la Belgique et la Suisse en periode de crise.

Neutralite et defense militaire. 1

par le lieutenant-colonel Herve de Weck

En temps de guerre, le Statut de

neutralite, fonde sur le droit international,

interdit de participer ä un
conflit, de prendre position pour un
belligerant; il impose l'organisation
d'une defense nationale credible et

l'obligation d'accorder ä toutes les

puissances en guerre des possibilites
identiques dans le domaine economique.

La plupart des neutres ne se

contentent pas de respecter ces principes,

ils tiennent ä pratiquer une

politique de neutralite qui va plus loin.
Tous ne comprennent pas cette

politique d'une maniere identique. La
Finlande, neutralisee par Staline ä la

fin de la Deuxieme Guerre mondiale,
doit pratiquer une «neutralite
bienveillante» envers l'URSS1, cequi n'est

pas le cas de l'Autriche, neutralisee par
le traite de 1955 qui mettait fin ä

l'occupation russe. Pour les Suedois,
la neutralite signifie surtout une politique

sans alliance qui n'empeche pas
des prises de position marquees en

politique exterieure. Edgar Bonjour
refuse d'ailleurs un Statut international

ä la neutralite suedoise, etant
donne qu'elle a ete plus ou moins

contingente, qu'elle le reste encore de

nos jours2. En 1988, le Conseil federal
suisse pouvait pretendre qu'«ä la

difference de la neutralite de la Suede

ou de la Finlande, la neutralite

permanente et armee de la Suisse est

reconnue par le droit international.
Outre la Suisse, seule l'Autriche beneficie

de la meme protection. En effet, sa

neutralite a ete expressement instauree
en 1955, sur le modele suisse.»1 Les

cantons suisses pratiquent la neutralite

depuis quatre cent cinquante ans;
leurs responsables ont vite reconnu
qu'elle etait le meilleur moyen de

preserver l'independance de la
Confederation. Pour des gouvernements
comme ceux de l'Espagne, de l'Ir-
lande, du Portugal, de la Turquie, la

neutralite, entre 1939 et 1945, signifie
simplement non-belligerance pendant
la duree d'un conflit. Jusqu'ä la fin
1943, l'Argentine observe une
«neutralite bienveillante» ä l'egard de

l'AUemagne, jusqu'au moment oü eile

rompt ses relations diplomatiques
avec le IIP Reich4.

La neutralite occasionnelle de la

Roumanie, en 1939, provient de l'irre-
solution et de la peur de son

gouvernement dont la politique n'em-
pechera pas l'occupation du territoire
par les Allemands. A cause de difficultes

internes, les autorites yougoslaves
ne peuvent pas compter sur la fidelite
des troupes croates; elles proclament
donc leur neutralite des les premiers
jours de la guerre... En 1941, Hitler ne

se genera pas d'envahir ce territoire
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des Balkans. Les Etats-Unis restent
neutres jusqu'ä l'attaque japonaise
contre Pearl Harbor, mais leur
gouvernement, au nom de l'accord «Pret
et bail», fournit ä la seule Grande-
Bretagne des armes et du materiel de

guerre. Face ä l'AUemagne nazie, la

Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg

manquent de poids dans le

domaine militaire. Depuis le traite de

Londres en 1867, le Grand-Duche a

meme un Statut de neutralite permanente,

impose par les grandes puissances,

qui lui interdit d'entretenir des

forces armees5.
A la fin de la Premiere Guerre

mondiale, on comptait en Europe plus
d'Etats neutres qu'ä la fin de la
Deuxieme, epoque ä laquelle leur
nombre tombait ä trois6, car «l'exercice

de la neutralite n'est pas facile. Les

necessites economiques, la pression
des belligerants, les reactions de l'opinion

publique qui n'est pas
condamnee ä quelque neutralite de

pensee, ä une impassibilite patriotique
ou ä une discretion diplomatique
peuvent amener des divergences internes

aussi bien que des incidents avec
les puissances.»7 Les belligerants
essaient toujours d'attirer les neutres de
leur cöte. La neutralite ne se declare

pas, eile doit s'imposer*.

La loi du plus fort...

Depuis la nuit des temps, les
relations entre Etats ne sont pas regies par
une morale angelique: «La raison du
plus fort est toujours la meilleure», les

puissants profitent des faibles, ä moins

que f«agneau» ne s'avere trop coriace
et qu'il pratique la tactique du «heris-
son». Les reconnaissances les plus
solennelles d'un Statut de neutralite
deviennent des «Chiffons de papier»,
lorsque les interets d'une grande
puissance, democratique ou non, ne

correspondent plus aux engagements
auxquels eile a souscrit.

En France, le Conseil superieur de

defense nationale adopte en 1912 une
attitude significative de la politique
d'un Etat face ä un vide militaire: «II
est evident que le droit sera viole si

nous envahissons le Grand-Duche de

Luxembourg dont la neutralite est

garantie par les traites. Mais, dans

l'espece, il ne s'agit pas de discuter un
point de jurisprudence internationale.
Le gouvernement grand-ducal est

infeode ä la politique allemande. Nos
armees pourront donc, en fait, violer le

territoire luxembourgeois si la
eonduite des Operations l'exige.»9
En octobre 1930, le marechal Petain
declare ä fambassadeur de Belgique ä

Paris qu'en cas de guerre franco-allemande,

les troupes frangaises penetre-
ront en Belgique, avec ou sans le

consentement du gouvernement de

Bruxelles. Au moment de l'alerte de

janvier 1940, une note britannique
demande l'entree preventive des Allies
en Belgique. Le 15, Daladier, president

du Conseil, presente un veritable
utlimatum au nom de la France10.

Bien avant la campagne de France,

partant la decouverte des conversations

d'etats-majors franco-suisses, le
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general Halder, reflechissant ä une

jonetion des armees allemandes et
italiennes sur le sol suisse, note que, de

l'avis d'Hitler, «les assurances donnees

ä la Suisse ne seraient pas un
obstacle decisif».

Durant la «dröle de guerre», les

services de renseignement frangais
considerent que la Norvege ne dispose

pas de forces armees capables d'assurer

sa neutralite. Les Allemands, pour
leur part, pensent que l'armee norve-
gienne n'existe, pour l'essentiel, que
sur le papier. On comprend des lors
qu'en fevrier 1940, ä la Conference du
Commandement supreme allie, Frangais

et Anglais deeident d'envoyer en

mer du Nord un corps expeditionnaire
dans le but d'oecuper la Suede et la

Norvege. Une teile Operation frappe-
rait Hitler sur son flanc nord,
paralysant de plus son industrie
d'armement. L'auteur de ce projet n'est

autre que Winston Churchill. Au
debut avril, le meme conseil envoie une
note ä la Norvege et ä la Suede, disant

que les Allies «se reservent le droit de

prendre telles mesures qu'ils estime-
raient necessaires pour empecher
l'AUemagne d'obtenir de la Suede ou
de la Norvege des ressources ou des

facilites qui seraient au desavan-

tage des Allies».
La flotte britannique ne tarde pas ä

violer les eaux territoriales norvegien-
nes, si bien qu'Hitler peut s'attendre ä

ce que les Britanniques debarquent en
Norvege et qu'Oslo ne s'oppose pas
militairement ä un teile violation de sa

neutralite. II decide donc de donner la

priorite absolue ä l'invasion de la

Norvege"...

La Suede, un neutre trop riche
en fer (1939-1945)

Sa Situation geographique amene la

Suede, dont l'administration militaire
est completement noyautee par l'Ab-
wehr'2, ä livrer du minerai de fer au
IIP Reich (environ cinquante millions
de tonnes entre 1939 et 1945). Ces

fournitures couvriront plus du quart
des besoins en fer del'Allemagne '\ De

plus, ce pays est lie ä l'AUemagne par
le commerce, la Cooperation et la
finance'4.

Durant l'entre-deux-guerres, la
neutralite des Etats scandinaves apparait

comme la consequence d'une
absence d'alternative. Des alliances
avec des grandes puissances n'offrent
rien d'attractif pour des raisons ideo-
logiques et strategiques. La Constitution

d'un bloc nordique ne depasse pas
le niveau de la rhetorique. Des septembre

1939, les territoires scandinaves
suscitent l'interet des Anglais et des

Frangais, car les importations
allemandes de minerai de fer constituent,
ä leurs yeux, le defaut de la cuirasse
nazie. Des projets d'operations alliees

en Finlande renforcent encore cet
interet.

La guerre russo-finlandaise place la
Suede dans une Situation grave, la plus
dangereuse peut-etre de tout le

deuxieme conflit mondial. Le pays
risque de se faire entrainer, contre sa

volonte, dans des Operations militaires
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impliquant l'AUemagne, la France et

l'Angleterre; dans le pire des cas, il
pourrait se retrouver dans le camp
hitlerien. Si le IIP Reich voit un interet
primordial ä la neutralite suedoise, les

Allies la jugent prejudiciable ä leur
lutte contre l'AUemagne. II s'agit
d'amener la Suede et la Norvege ä

autoriser le transit de troupes alliees en
direction de la Finlande. Le gouvernement

suedois s'y refuse, jugeant que
Pobjectif du corps expeditionnaire

n'est pas d'apporter une aide ä la
Finlande, mais d'intervenir contre
fapprovisionnement de l'AUemagne
et d'eloigner la guerre du front
occidental.

La paix de Moscou, en mars 1940,
semble eloigner le danger, mais

fagression allemande contre le Danemark

et la Norvege, le 9 avril, signifie
que la Suede risque ä nouveau de se

faire entrainer dans la guerre.
La Wehrmacht, installee le long de sa
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frontiere occidentale, interrompt les

relations commerciales de la Suede

avec l'Ouest.
Jusqu'alors, les Allies incitaient

Stockholm ä abandonner sa neutralite
et ä adopter une attitude favorable ä

leur egard; la Situation nouvelle fait
pencher la politique suedoise du cöte
de l'AUemagne. Le gouvernement
aeeepte, non sans dechirement, des

transports de permissionnaires et de

materiel de guerre ä destination de la

Norvege. Trois facteurs l'y ont determine:

la necessite des echanges avec

l'AUemagne, la Situation strategique
defavorable, la faiblesse de la defense

militaire. Selon les experts allies,
l'armee suedoise est credible seulement

dans des Operations defensives.
Ses bases semblent interessantes, mais,

comme seuls les Sovietiques
pourraient les utiliser, les Anglo-Ameri-
cains, ä partir de 1941, ne poussent pas
Stockholm ä faire des concessions ä

leur sujet. La Suede echappe ä une
invasion de la Wehrmacht, non ä

cause de sa politique etrangere, mais

parce que les autorites de Berlin
estiment que foperation n'en vaut pas
la peine, l'occupation de la Norvege
fournissant des garanties süffisantes,
et parce que la Suede dispose d'un
atout non negligeable. A Berlin, on
craint que des Operations militaires
contre le seul Etat encore neutre de la

Scandinavie entrainent la mise hors

d'usage des mines de fer.

Lorsqu'enjuin 1941, la guerre eclate

entre le IIP Reich et l'Union sovietique,

la Suede aeeepte le passage sur

son territoire d'une division allemande
destinee ä la Finlande. Des l'automne,
le souci d'un meilleur equilibre de la

politique de neutralite la pousse ä

refuser de nouveaux transits de troupes

et ä faire diminuer les transports de

marchandises allemandes en direction
de la Norvege et de la Finlande.

Avant le debarquement de

Normandie, les Allies, si l'on fait
abstraction des mesures de deeeption
en relation avec cette importante
Operation, exercent sur Stockholm
une pression simple et directe. Si la
Suede veut retrouver sa place dans le

concert des nations apres la guerre, il
faut qu'elle cesse fexportation vers

l'AUemagne de minerai de fer, d'aeiers

speciaux, de machines-outils et
surtout de roulements ä billes essentiels

pour la construction d'armes de toutes
sortes. Elle doit mettre un terme au
trafic militaire allemand sur son territoire

et aecorder aux Anglo-Ameri-
cains les facilites de transport qu'elle
offrait jusqu'alors au IIP' Reich. Les
«listes noires» de personnes et d'entreprises

qui collaborent avec l'Axe
servent ä renforcer la pression15. Les

delegues americains vont jusqu'ä
menacer de «bombarder par erreur»
les usines qui fabriquent les

roulements ä billes, si la Suede n'aecede pas
ä ces «vceux». Ils souhaitent meme
qu'elle abandonne purement et
simplement sa neutralite.

Tant que la Situation en Finlande
reste confuse, le gouvernement
suedois veut eviter tout geste donnant ä

penser qu'il desire coUaborer avec les
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puissances occidentales. II pense en
effet que l'Union sovietique accepte-
rait l'existence d'une Finlande
independante, si les pays scandinaves
conservaient, apres la guerre, leur
politique de neutralite. Quoi qu'il en

soit, en decembre 1944, il prend la

decision de priver l'AUemagne de tout
debouche vers le nord.

Comme Pierre de Villemarest, peut-
on, en definitive, pretendre qu'«ä la
difference de la Suisse qui ne suppor-
tait pas plus le totalitarisme noir que le

rouge, et plusieurs fois neutralisa leurs

intrigues entre 1940 et 1954, la Suede

a, durant le dernier conflit, pratiquement

ferme les yeux sur ce qui se

tramait chez eile16»?

Les Pays-Bas, une neutralite
«irreprochable»... (1870-1940)

Si la Suede, malgre sa faiblesse

militaire, parvient ä preserver son
independance pendant la Deuxieme
Guerre mondiale, il n'en va pas de

meme pour les Pays-Bas. Jusqu'en
1940, leur Situation ä l'embouchure du
Rhin, de la Meuse et de l'Escaut leur
confere une grande importance strategique.

L'AUemagne ne saurait accepter

le contröle des ports neerlandais

par la Grande-Bretagne, tandis que le

Royaume-Uni s'opposerait par tous
les moyens ä une presence militaire
allemande sur les cötes hollandaises.
La dimension restreinte du territoire,
un relief peu favorable ä la defense
interdisent pratiquement tout eche-
lonnement en profondeur'7. II s'agit

donc de concentrer les moyens disponibles

pour la «defense sans esprit de

recul» des quelques secteurs qui se

pretent ä ce genre d'operation.
Traditionnellement, la France apparaissait
comme l'agresseur eventuel, mais, ä

partir des annees 1860, la menace vient
egalement de la Prusse, puis de

l'AUemagne18.
Pour garantir leur independance, les

Pays-Bas pratiquent une politique de

neutralite basee sur la dissuasion. En

cas d'invasion, leurs forces armees
devraient resister jusqu'ä ce qu'un des

pays voisins vienne au secours. Pourtant,

le eommandement exelut en

principe des conversations d'etats-
majors ayant pour but de planifier une
aide militaire que seul le gouvernement

serait habilite ä demander en cas

d'invasion.
Apres 1839, date qui marque la

Separation definitive avec la Belgique,
la defense nationale est negligee, les

Pays-Bas ne disposant que d'une
armee de 60000 hommes dont il ne
faut pas surestimer la valeur comba-
tive. L'entretien de fortifications
permanentes, d'une utilite douteuse,
s'avere tres onereux. II n'existe pas une
conception strategique bien claire.

Pendant la guerre franco-allemande
de 1870/71. l'armee neerlandaise

adopte un dispositif d'attente lui
permettant de faire front dans toutes
les directions. Du fait de ce deploiement,

eile se trouve privee d'une bonne
partie de sa puissance en cas d'agression

allemande ou frangaise. La
Hollande reste epargnee, non parce
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que sa defense constitue un moyen
credible de dissuasion, mais parce que
les belligerants n'ont pas besoin de son
territoire. Politiciens et militaires com-
prennent que l'armee n'aurait eu

aueune chance de s'en sortir sur le

champ de bataille... II faudra pourtant
trente ans pour mettre sur pied une
nouvelle Organisation militaire.

On definit des 1874 le territoire ä

defendre, la Vesting Holland, qui
comprend la partie septentrionale et

meridionaledu territoire, ainsi qu'une
partie de la province d'Utrecht. La
region d'Amsterdam y joue le röle de

reduit national. La presence de cours
d'eau importants au sud, la possibilite
d'inonder de vastes surfaces ä fest
justifient ce choix. Les principes de la
defense nationale reposent des lors sur
la sauvegarde de la Vesting Holland

oecupee par des troupes de garnison,
sur le deploiement de l'armee de

campagne en dehors de ce secteur
central (celle-ci mene des Operations
offensives ou defensives destinees ä

retarder fenvahisseur, donnant ainsi
le temps au gouvernement de trouver
une aide militaire exterieure), ainsi que
sur une mobilisation rapide, capable
d'eviter la surprise strategique. II faut
attendre 1901 pour que la loi sur le

recrutement cree les conditions qui
porteront ä terme les effectifs ä 200 000
hommes.

L'AUemagne apparait, des 1871,

comme seule capable de creer la

surprise strategique, d'autant plus que
les fortifications edifiees par la France
et la Belgique, apres l'annexion de

l'Alsace-Lorraine, rendent encore plus
vraisemblables des Operations importantes

dans le nord de l'Europe. La
province du Limbourg semble meme
«predestinee» ä voir deferler les troupes

allemandes en marche vers la

France. Le port d'Anvers, quant ä lui,
pourrait etre Pobjectif d'un corps
expeditionnaire anglais qui utiliserait
la Zelande comme tete de pont en vue
d'une invasion de l'AUemagne.

Enjuillet 1914, l'armee neerlandaise

prend un dispositifd'attente qui implique

une certaine dispersion des

moyens. Si l'AUemagne avait viole la

neutralite des Pays-Bas, leurs forces

armees n'auraient pas pu reagir
efficacement.

Des 1933, la Hollande risque
toujours plus de se trouver impliquee dans

un conflit en Europe; pourtant, les

politiciens conservent un optimisme
tout ä fait irrealiste. Ils deeident de

reduire les depenses militaires, si bien

que l'armee devient de moins en moins

apte ä faire face ä la surprise strategique

et ä la guerre-eclair. Selon les

directives que le ministre de la Defense
donne en 1936 au chef de l'etat-major
general, il faut defendre la Vesting
Holland, faire des demonstrations de

force dans les provinces meridionales
et garder intacte l'armee de campagne
en vue d'une guerre d'alliance. Le
marechal Petain, en 1936, le colonel
Blake, attache militaire anglais ä

Bruxelles, en 1939, s'aecordent ä dire

que l'armee neerlandaise manque de

cohesion et s'avere pratiquement sans
valeur militaire19. Les Pays-Bas, en
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1940, s'inclineront au bout de cinq
jours...

Pourquoi n'y a-t-il pas mise au point
d'une alliance ou d'une Convention
entre la Hollande et la Belgique, deux
Etats neutres? La mefiance apparait
comme un des parametres importants.
En 1831, la Belgique s'est separee du

royaume des Pays-Bas. Apres la
Premiere Guerre mondiale, les relations
entre les deux pays laissent encore ä

desirer, parce que Bruxelles emet des

pretentions sur certaines parties du
territoire hollandais, les passions de-

venant parfois violentes. En 1939, la
faiblesse de ses forces armees de

300000 hommes (la quantite Pem-

porte sur la qualite) oblige le

eommandement hollandais ä ne defendre

que le cceur du pays2"; de leur cöte,
les Beiges ne peuvent pas prendre en
charge la liaison entre la position
d'Anvers et la Vesting Holland. En se

repliant sur leurs lignes de bataille
respectives, les deux armees creent un

grand vide favorable ä la Wehrmacht.
Tout au plus, le gouvernement

neerlandais consent-il, en decembre
1939, ä communiquer ä Bruxelles qu'il
ferait appel ä l'aide frangaise et
anglaise en cas d'attaque allemande.
Les echanges ne vont pas plus loin,
parce que les Beiges craignent que
Berlin, apprenant l'existence de

pourparlers, n'y voie un indice d'une
collusion franco-belge, parce que,
pour les Hollandais, se her si peu que
ce soit, meme avec un neutre, augmen-
terait les risques de se trouver entraine
dans un conflit. Des conversations

exploratoires avec les Frangais ont
pourtant lieu, au niveau des attaches
militaires, mais ne debouchent sur rien
de concret, bien que les responsables
politiques et militaires d'Amsterdam
comptent sur des renforts frangais
amenes par voie maritime. Ils esperent
donc prendre les dispositions necessaires

de coordination apres le declenchement

de l'invasion21.
Au debut de la Deuxieme Guerre

mondiale, la conception de la defense

nationale en Hollande ne s'ecarte

guere de celle de la fin du XIXe siecle.

Le pays resterait d'abord neutre et ne
se trouverait un allie qu'apres avoir ete

attaque. La politique de neutralite
interdit de se prononcer sur l'origine
du danger et la provenance de l'aide,
mais tout le monde sait que l'AUemagne

nazie risque bien d'etre l'agresseur
et que les Pays-Bas se retrouveraient
dans le camp des Frangais, des Anglais
et des Beiges. Les autorites ne prennent

pourtant aueune mesure pour
planifier, accelerer, donc rendre plus
efficace l'aide qu'elles attendent. Les
attaches militaires ä Paris, Londres et
Bruxelles possedent bien des envelop-
pes cachetees qui contiennent des

instruetions, mais ils ne peuvent les

ouvrir qu'au moment oü l'invasion
commencerait.

La Belgique «coincee» entre la
France et l'AUemagne

Incontestablement, l'histoire explique

pourquoi, au XXe siecle, Amsterdam

et Bruxelles ne pratiquent pas une



politique coordonnee de defense. En
1831 et 1839, les cinq grandes puissances

europeennes declarent que la

Belgique, unie au royaume des Pays-
Bas depuis 1815, devient un Etat
independant; simultanement, elles ga-
rantissent sa neutralite. «Celle-ci se

distingue de la neutralite suisse par le

fait qu'elle n'avait jamais ete jusqu'alors

une maxime traditionnelle de

l'Etat. Bien plus, la Belgique, en tant
que partie d'une grande puissance,
avait combattu dans les camps les plus
divers lors des conflits europeens. Sa

neutralite est le fruit du bon plaisir des

puissances; eile a ete imposee ä l'Etat
beige qui dut etre expressement invite
ä pratiquer ä l'egard de tous les pays
une politique» que les responsables de

Bruxelles n'acceptaient pas
volontiers22. Ils la respecteront, en se

referant uniquement aux interets na-
tionaux". La neutralite prend d'em-
blee une connotation pejorative dans

l'opinion publique qui la ressent

comme une reduction de la souverainete,

imposee par le concert des

grandes puissances24.

Pendant la guerre franco-allemande,

la Belgique, comme les

Pays-Bas, ne court pas de danger. Par
la suite, les Beiges se divisent, les

Flamands desirant plutöt un rappro-
chement avec la Hollande, les Walions
tenant ä se her plus etroitement avec la
France. Vu sa position strategique
avant la Premiere Guerre mondiale, la
Belgique regoit des propositions de
Conventions politico-militaires,
surtout de la part des Frangais et des

Anglais25. Elle peut craindre une

violation de sa neutralite, une attaque
surprise, soit par la France, soit par
l'AUemagne.« Le röle de Joffre dans la

preparation de la Grande Guerre et
des plans d'operations a pris une
dimension nouvelle avec la decouverte
de ses efforts pour obtenir que l'armee
frangaise peneträt la premiere en

Belgique en cas de conflit: seule

l'opposition britannique ä cette
manceuvre strategique conduisit Joffre ä

accepter le plan XVII. La meme idee

sera reprise par Petain et par Gamelin
lorsque la question beige sera posee ä

la reunion du Conseil superieur de

defense nationale le 15 mai 1933.»26

Joffre fait une teile proposition,
parce qu'il ne juge pas assez credibles
les moyens de defense alignes par le

Les faiblesses militaires
de la Belgique

«(...)cen'estqu'en 1936quela
politique d'independance permet

de commencer reellement
ä rearmer. II est trop tard.
Notre pays n'a ni la mentalite,
ni l'organisation politique, ni
les moyens economiques pour
realiser en quatre ans ce que
l'AUemagne a reussi en sept
ans, apres avoir prepare son
armee et son industrie
pendant dix ans.»

General Albert Crahay
L 'armee beige entre les

deux guerres, p. 243
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voisin du nord. Albert Ier en convient
lui-meme le2 aoüt 1914: «(...) l'armee
n'est pas ä la hauteur de sa täche.» Les

catholiques, au pouvoir depuis trente
ans, ont fort neglige la defense
nationale27. En 1913, l'armee beige sur pied
de guerre comprend 19 regiments
d'infanterie, 8 regiments d'artillerie,
8 regiments de cavalerie, 1 regiment de

genie, soit 234000 hommes, dont plus
de 100000 assurent la defense

d'Anvers et de la Meuse. L'armee de

campagne ne compte donc que
117000 hommes. A ces forces regulie-
res vient s'ajouter une garde nationale
appelee «garde civique». Un projet de

loi prevoit de porter ä moyen terme les

effectifs des troupes ä 340000 hommes.

La Strategie repose sur un reduit
national, le triangle Anvers - Liege -
Namur, ä la fois tete de pont et

position de recueil pour l'armee de

campagne. Des specialistes estiment

que l'AUemagne pourrait engager
contre la Belgique deux corps d'armee
(100000 hommes) au nord du pays,
cinq corps d'armee (250000 hommes)
au sud28.

Le 4 aoüt 1914, le gouvernement de

Bruxelles lance un appel ä la France et
ä la Grande-Bretagne, exprimant le

souhait d'«une action concertee ayant
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pour but de resister aux mesures de

force employees par l'AUemagne contre

la Belgique (...)». Sur le terrain,
l'avantage etant ä l'agresseur, Pespoir
d'une action concertee ne se realise

pas. Aucun renfort allie. le 18 aoüt.
n'arrive ä tendre la main aux Beiges

postes sur la Gette29. Albert Ier arrive

pourtant ä eviter la destruetion de ses

troupes et ä preserver l'independance
d'une petite portion du territoire
national.

De 1920ä 1936, la Belgique reste. un

peu contre son gre, Palliee de la
France, reprenant alors sa liberte et

une neutralite qu'il faut bien qualifier
d'occasionnelle. Les politiciens de

Bruxelles evitent d'ailleurs le terme de

neutralite, preferant parier de «politique

d'independance». Cette termino-
logie cree PambiguTte30. La remililari-
sation de la Rhenanie les oblige ä

prolonger la duree du service militaire.
Le fosse linguistique ne facilite pas les

choses. Le Parlement renäcle, les

demoerates-chretiens et les socialistes
restent mefiants. les Flamands se

montrent reticents, car ils pensent que
cette mesure a ete inspiree par la
France. S'y ajoute Pantimilitarisme
des syndicats31; ceux-ci disent redouter

que les ouvriers sefassent entrainer
dans une guerre qui n'aurait rien ä voir
avec leurs interets. Pour creer le

consensus et renforcer la cohesion
interieure. le gouvernement insiste sur
la «politique d'independance» qui
convient ä une grande majorite de la

population. II s'agit ainsi de ranger le

pays derriere l'armee12.

En depit de ses efforts dans le

domaine des fortifications. la Belgique
se trouve toujours, en septembre 1939.

sur la «voie d'invasion» la plus
commode pour les ennemis de la
France33, bien que l'AUemagne ait
renouvele afin aoüt son engagement de

respecter la neutralite beige. Des lors,
politiciens et militaires. qui peuvent
mobiliser 650000 hommes sur huit
millions d'habitants, se trouvent con-
frontes ä quatre principales hypothe-
ses strategiques:

Seuls les Pays-Bas sont envahis par
l'AUemagne. Dans ce cas, le gouvernement

penche pour l'abandon de la

neutralite et Pentree en guerre aux
cötes des Allies.
La Wehrmacht, dans le contexte
d'operations massives contre la

France, viole le territoire beige.
Paris et Londres demandent
l'autorisation de faire penetrer des

troupes en Belgique.
Les forces anglo-frangaises pene-
trent en Belgique, sans que le

gouvernement de Bruxelles les ait
appelees, en cas de reedition du plan
Schlieffen ou d'operations contre la
Hollande.

Durant lc mois de septembre. le

eommandement beige, ne se contentant

pas d'un «dispositif de neutralite
tous azimuts», deploie les deux tiers de

ses moyens face ä la France. Celle
decision n'indique pas un effort principal

contre une menace qui viendrait du
sud, mais une volonte politique de se

creer des arguments indiscutables au



moment oü il faudra conccntrer le gros
des troupes face au danger infiniment
plus grave que represente la
Wehrmacht: la Belgique n'a pas pris de

precautions contre la seule Allemagne.
Les plans prevus pour ce dernier cas

tablent sur l'aide frangaise et britannique,

s'inspirant des conversations
militaires d'avant 1936 avec Paris.
Une coUaboration necessiterait pourtant

des renseignements precis et
actualises. Malgre plusieurs demar-
ches alliees, les Beiges refusent de

renouer des contacts directs. Le
23 septembre 1939, fambassadeur de

Grande-Bretagne vient repeter au
ministre des Affaires etrangeres
Pintention de son gouvernement de

remplir ses obligations envers la Belgique.

Une planification adequate
rendrait plus efficace l'aide anglaise:
plus les mouvements seront concertes,
plus les forces de secours pourront
pousser vers Pest. Le eommandement
britannique manifesterait en effet de

fortes reticences ä prendre des
positions non preparees en Belgique.
Durant le mois d'oetobre, de
nombreux emissaires officieux cherchent ä

convaincre le gouvernement de

Bruxelles d'abandonner sa neutralite
ou, du moins, de lui imprimer un tour
plus favorable aux Allies.

Des contacts laborieux entre
Bruxelles et Paris

L'attitude beige ne s'assouplit qu'en
novembre, au moment de la premiere
alerte serieuse. Le ministere des Affai¬

res etrangeres met au point une note

pour Peventualite d'un appel au
secours des «puissances garantes»,
congue sur le modele de celle d'aoüt
191414. Des echanges de vues secrets

ont des lors lieu au niveau le plus eleve,
les Beiges s'efTorgant de ne pas com-
promettre leur neutralite. Chaque
progres est suivi d'une pause, voire
d'un retour ä la reserve. Une Convention

purement militaire depasserait de

toute fagon les intentions des responsables

de Bruxelles. Ils ne renonce-
raient ä la neutralite qu'avec l'assurance

d'un appui immediat et massif
des Allies. Peuvent-Us exclure que
ceux-ci, trop engages sur d'autres
theätres d'operations, ne puissent
vraiment intervenir en Belgique? De

son cöte, le general Gamelin ignore les

problemes politiques internes de la

Belgique. De plus, ses rapports avec le

conseiller de Leopold III, le general
van Overstraeten qui joue un röle tres

important durant cette periode,
restent empreints de mefiance et d'arrie-
re-pensees. Cela ne favorise pas la

coordination, tout comme les hesita-
tions, les changements dans les

coneeptions du eommandement frangais.
En septembre 1939, Gamelin veut

recevoir ä la frontiere de son pays une

attaque allemande ä travers la Belgique;

celle-ci n'obtiendrait donc pas
une aide plus efficace que la Pologne.
Progressivement, le generalissime
s'oriente vers la Solution de la Dyle.
Cette hypothese implique des discus-
sions poussees avec le eommandement
beige. Gamelin leur prefere des «sug-
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gestions» qu'il fait parvenir aux
interesses par le canal de l'attache
militaire beige ä Paris. Les Hollandais
devraient aussi adapter leurs mesures
aux plans des Frangais. mais Gamelin
ne leur remet pas de «suggestions».

Entre les plans des Beiges et ceux des

Frangais, il y a toute la difference qui
separe l'arc Anvers Liege Namur
de la corde Anvers Wavre Namur.
Solutions differentes aussi dans la
Subordination des grandes unites:
Leopold ne veut pas se dessaisir de son
autorite sur ses troupes, tandis que
Gamelin prevoit d'en mettre une
grande partie aux ordres de generaux
allies.

Au debut novembre. l'attache militaire

beige ä Paris demande ä Gamelin
combien de troupes celui-ci pourrait
amener en renfort sur le canal Albert.
II s'agit uniquement d'une demande de

renseignement, en aucun cas de

l'ouverture de conversations. Le generalissime,

sans donner de delais, repond
que ses formations, progressant ä la
vitesse de l'infanterie, pousseront
jusqu'ä la ligne Wavre - Louvain
Lierre Anvers, eventuellement
jusqu'au canal Albert, selon la Situation
du moment; il va dejä plus loin que ne
le prevoient ses plans! Quoi qu'il en
soit, la moitie du territoire beige
risquerait de tomber aux mains des

Allemands, hypothese inacceptable
pour le eommandement beige qui,
s'appuyant sur les conversations
d'etats-majors posterieures ä la remili-
tarisation de la Rhenanie, croyait que
les Allies pousseraient d'une traite

jusqu'au canal. En 1936, cette
promesse frangaise reposait sur la conviction

que Pentree en Belgique des forces
de secours s'effectuerait preventive-
ment, des la periode de tension. Pour
Bruxelles, il n'en avait jamais ete

question. Les Frangais n'ont pas pris
conscience de cette divergence, tant ils

se montrent convaincus que la Belgique

reste une alliee naturelle, cet
axiome expliquant par ailleurs que la

ligne Maginot ne continue pas jusqu'ä
la mer. Illusion! Illusion!

Le 11 novembre, Gamelin precise
qu'il compte parvenir au canal, sous la

protection de la quasi-totalite de

l'aviation alliee, avant le sixieme jour,
plus tot si les Beiges assurent la fluidite
des mouvements. Ceux-ci ignorent que
l'aviation frangaise est en voie de

developpement et qu'elle cherche ä

gagner du temps. Le 14, la manceuvre
«Dyle» fait Pobjet d'une reunion
interalliee.

Leopold III, commandant en chef
des forces beiges, sait en janvier 1940

que les Frangais n'interviendront pas
sur la rive droite de la Meuse. II lui faut
donc prevoir un abandon du canal
Albert. Son conseiller, le general van
Overstraeten, est convaineu que l'aide
de Gamelin n'interviendrait que dans

une seconde phase des combats. L'armee

beige, dans un premier temps, doit
eviter une destruetion qui resterait
sans profit pour le pays et pour les

Allies.
A la fin fevrier. l'attache militaire

frangais ä Bruxelles envoie ä ses
superieurs un rapport tres complet sur la
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defense de la rive droite de la Meuse.
Le dispositif, les intentions et les

moyens y figurent; le repli, qui s'effec-
tuerait direction nord. ne generait
aucunement la manceuvre frangaise.
Les Operations beiges correspondent
avec les plans allies: celles-ci couvri-
raient par des combats retardateurs
l'installation des troupes anglo-fran-
gaises sur la position Anvers Wavre

Namur. Gamelin a envoye six

«suggestions», le eommandement
beige en a tenu compte. sans y
repondre. II a pourtant fait connaitre
ä Paris son vceu de voir Bruxelles rester
en dehors des secteurs tenus par les

Allies. ses craintes concernant les

problemes que poserait le soutien
d'une cinquantaine de divisions en
basse et cn moyenne Belgique.

A ce moment. l'attitude de Gamelin
redevient plus reservee. donnant ä

penser aux Beiges que les Allies
n'iraient pas en force au-delä de la

ligne Anvers Wavre Namur.
L'attache militaire ä Paris regoit l'ordre de

resumer par ecrit les coneeptions du

generalissime et de les lui faire viser.
De ce document, il ressort que la

decision de sc battre sur le canal Albert
interviendrait au moment oü les troupes

anglo-frangaises atteindraient la

ligne Meuse Namur Louvain.
Le 16 mars. van Overstraeten

declare ä l'attache militaire frangais que
six divisions motorisees alliees
pourraient se trouver sur le canal Albert
avant le debut de la bataille. ce qui
permettrait de briser net l'offensive
allemande. II base ses prcvisions sur le

rythme des Operations de la Premiere
Guerre mondiale. Les reactions de

Paris portent un rüde coup ä ses

esperances. II presume pourtant que
les divisions beiges alignees d'Anvers ä

Liege, soutenues par des troupes
legeres rapidement rameutees. gagne-
raient le temps necessaire ä rallier
Gamelin ä ses vues.

Apres l'invasion du Danemark et de

la Norvege. le conseiller du roi en vient
ä se demander si les Allies. surpris en

Scandinavie. ne seraient pas tentes de

prendre une revanche ä l'ouest en

passant par la Belgique. Le eommandement

beige, de son cöte. pergoit une
menace allemande sur les Ardennes.
sans deceler pourtant que Peffort

principal de la Wehrmacht s'effectuera
dans cette region. II demande ä son
attache militaire ä Paris d'attirer
l'attention de Gamelin et de lui
demander l'autorisation de visiter
personnellement la region de Givet et

de Carignan. A Vincennes. on juge la

demarche deplacee. Malgre des

rapports de deputes frangais qui souli-

gnent. de leur cöte. P« Organisation
rudimentaire» du secteur. on se porte
garant de la soliditc du barrage qui
commande le debouche des Ardennes.

Des ineidents...

Apres celle de novembre, une
deuxieme alerte se produit le

13 janvier. Le ministre des Affaires
etrangeres beige precise aux ambassa-
deurs frangais et anglais que son

gouvernement fera appel aux Allies en

cas d'agression allemande. Le chef de
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l'etat-major general beige, sans en
referer au pouvoir politique il est sür

que l'invasion debutera le lendemain
ordonne ä ses troupes d'ouvrir les

barrages dresses face au sud et de ne

pas empecher Pentree des colonnes
frangaises et anglaises... Quinze jours
plus tard. il devra demissionner. Le 15,

Daladier fait demander si les troupes
qui ont serre sur la frontiere peuvent
entrer en Belgique". A Paris, Leopold

III passe pour le partisan d'un
abandon de la neutralite. preuve
supplementaire des malentendus qui
continuent ä exister apres quatre mois
de «dröle de guerre» et de Pambiguite
de la «politique d'independance» de la

Belgique.
Le 10 avril. au lendemain de l'invasion

du Danemark et de la Norvege.
les ambassadeurs de France et d'An-
gleterre reveillent le ministre Spaak

pour lui dire qu'ils s'attendent ä une
attaque imminente de la Belgique. II
faut que le gouvernement autorise
immediatement Pentree des troupes
alliees. A propos de cette demarche
deraisonnable et marquee du sceau de

Pimprovisation. la presse frangaise va
commettre de dangereuses indiscre-
tions.

Si les responsables beiges savent des

le mois d'avril que, sur leur appel. les

Allies arriveront avec leurs meilleures
troupes. il reste encore beaucoup ä

faire pour realiser une entente
complete. Une manceuvre a ete montee
dans ses grandes lignes: Anglais et
Frangais savent oü aller livrer bataille.
les forces beiges ont leur röle ä jouer.

Chacun espere que le dispositif se

mettra en place ä l'abri des entreprises
de l'ennemi. En revanche. l'organisation

du eommandement reste une
simple ebauche. Dans ce domaine.
Vincennes doit encore fixer ses idees. II
faudra attendre jusqu'au 14 mai
Pimprovisation d'un eommandement
unique. Les travaux de renforcement sur
Palignement Anvers Namur subis-
sent plusieurs modifications dans leur
conception jusqu'en mai, ce qui rend

caduques les donnees dont dispose la
lrc armee frangaise. Cette Situation ne

s'explique pas par des lacunes dans les

echanges d'informations franco-
belges: il semble que Vincennes n'ait
pas transmis ces changements aux
executants...

Des le debut de l'invasion. le

gouvernement beige lance un appel ä

ses «fideles garants» dont Parrivee
n'empechera pas la catastrophe. De
veritables conversations d'etats-
majors auraient-elles pu Peviter?

(A suivre)
H.de W.
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